
Réunion de bureau du 23 mai 2014 

Excusés : Couaillet Xavier, Delétoile Bernard, Daniel Delaporte et Jean-Paul Huguet. 

 

Travaux au 25 mètres: 

Suite des travaux d’isolation phonique commencés l’an passé. Ces travaux donnent satisfaction, 

notamment en n’ayant plus les services de douanes qui tiraient en extérieur. 

Une deuxième phase est prévue du côté des petits calibres, mais simplement en habillage des murs. 

L’évaluation des travaux se monte au maximum à 2000 euros. 

Nous avions eu une aide de la mairie, mais vu les changements et l’avis de la nouvelle municipalité, 

nous éviterons de demander pour essuyer un refus. Nous réservons une demande pour un projet 

plus important. 

Travaux au 50 mètres : 

Les deux pas de tir gros calibre ravinent considérablement dans la butte. On va demander à la 

municipalité de nous mettre du sable. Il faudra derrière les cibles mettre du sable dans des sacs, 

enveloppés dans des pneus. 

Pour ces pas de tir, ils ne sont pas faits pour tirer mais pour faire des réglages ou des essais. La table 

doit être mise contre la paroi, canon à l’intérieur. Quand on tire avec des visées ouvertes, la 

luminosité est un peu faible. On prévoira un éclairage minimal. 

Si l’arme n’est pas réglée, il est indispensable de vérifier, soit par alignement dans l’axe du canon, 

soit par essai au 25 mètres. 

Vice-Présidence : 

Suite au décès d’Armel, le poste de vice-président est libre. Monsieur le Président expose que Gilles 

Bonin prenne la suite de cette vice-présidence, pour poursuivre le travail de ce dernier. 

Il n’y a aucune objection. 

Ecole de tir : 

Monsieur le Président expose que Chantal ne peut pas continuer à assumer seule le travail auprès 

des enfants. Il faudrait aussi que la personne passe les examens auprès de la fédération française de 

tir. On dépend trop de l’aléatoire dans l’organisation actuelle, notamment dans l’encadrement des 

déplacements. Cette organisation devait être passagère, elle ne peut pas perdurer en l’état. 

Il faut quelqu’un qui ait un niveau minimal, qui veuille le faire et qui ait la disponibilité. 

Permanence : 

On sortira une fiche type de ce que le permanencier doit faire ou demander. Il faudra relancer les 

badges, nous sommes trop nombreux, et on ne connait pas toujours tout le monde. Tous les 

membres du bureau sont habilités à intervenir en cas de problème notamment de sécurité. 

Quand les permanenciers ne sont pas là, merci au moins de prévenir.  

Ciblerie TAR : 

Sera mise en place dans quelques temps proches. 

On a renouvelé les armes du stand, et une acquisition pour l’arme de M Cuenot.  

Jumelage : 
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L’an prochain, nous recevons les allemands de Haan. Si possible, second week-end de septembre 

2014. 

Le dernier week-end de septembre interclub à Port Mort. On propose au Black Powder de prendre la 

place de Gournay dans cette manifestation amicale, ils réfléchissent. 

 

 


